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Des activités artistiques, sportives et de loisirs
Un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 3/11 ans
Des stages 
Des séjours
Un Secteur Jeunesse 
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S O N  E N V I R O N N E M E N T
En bordure du Parc Naturel Régional de Chartreuse, entre plaines et montagnes, la Buisse
est un village de 3189 habitants, qui fait partie de la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais.

Cette commune est intégrée dans le bassin de vie de Moirans qui est composé de 4 autres
communes : Coublevie, St Jean de Moirans, Moirans et Vourey. Elle adhère au Contrat
Enfance Jeunesse, politique développée et financée en partie par la Caisse Nationale
d’Allocations Familiales et le Pays Voironnais.

L’objectif des communes associées à ce projet est de pouvoir mieux développer les actions
en direction du public «enfance» et «jeunesse». 

La MJC se situe à proximité des écoles maternelle et élémentaire, favorisant l’échange et
les rencontres ; elle participe au Projet éducatif territorial (PEDT) de la commune. 

Afin de répondre à son développement, un nouveau bâtiment verra le jour en 2024. La
CASADO, salle spéciale ado a été ouverte en 2021 pour accueillir les jeunes adhérent.e.s.

Association loi 1901, la MJC a vu le jour le 15 mars 1995 grâce à la mobilisation de
personnes ayant souhaité mettre en place des projets et des actions envers la jeunesse.

La MJC fait partie de l’Union Locale des MJC du Pays Voironnais afin de développer des
projets transversaux autour de la jeunesse et de l’enfance. Les actions sont impulsées par
une équipe de bénévoles et de professionnel.le.s à l’écoute des adhérent.e.s. 

Le conseil d’administration est l’instance décisionnelle. Il valide les actions proposées aux
regards des orientations du projet associatif et des limites budgétaires.
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L A  M A I S O N  D E S  J E U N E S  E T  D E  L A  C U L T U R E  D E  L A  B U I S S E

" Elle s’inscrit dans un mouvement d’éducation populaire, et a pour finalité
l’émancipation de l’individu par le vivre ensemble par l’action culturelle, par la

pratique et la découverte d’activités de loisirs, la transformation sociale et
l’éducation à la citoyenneté sont au cœur de son projet de structure. "



S O N  P R O J E T  A S S O C I A T I F
En 2021, le projet associatif a été retravaillé pour la période 2022-2026. 
Ces temps ont été ouverts aux adhérent.e.s, aux intervenant.e.s, salarié.e.s et aux membres
du Conseil d’Administration. 
Ils ont permis d’identifier 4 axes d’orientation et de cibler pour chacun d’eux des objectifs.
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Mettre en œuvre l’intelligence collective
Valoriser le faire ensemble
Créer des Grands projets
Favoriser l’implication des adhérents, intervenants et salariés,
habitants et partenaires
Favoriser la reconnaissance des jeunes bénévoles

Créer des occasions de vivre ensemble 
Rompre l’isolement et mettre en relation
Favoriser l’intergénérationnel
Valoriser les cultures de chacun.e
Favoriser les projets d’entraide et de solidarité
Lutter contre la peur et la colère / Faire avec

Développer sa confiance en soi
Développer son esprit critique

Amener de l’information aux familles
Amener de l’action aux familles
Favoriser la production locale

AXE 1 : DÉVELOPPER L’ENGAGEMENT ET LA VIE ASSOCIATIVE

AXE 2 : DÉVELOPPER LE VIVRE ENSEMBLE

AXE 3 : DÉVELOPPER L’INDIVIDU

AXE 4 : AGIR AU QUOTIDIEN POUR L’ENVIRONNEMENT


















